
   Vous souhaitez ...
diminuer les intrants ?

aller vers un système herbager ? 

valoriser la biodiversité sur votre
exploitation ? 

Une MAEC est peut-être faites pour vous !
Contactez-nous pour en savoir plus. 

Les mesures disponibles sur le territoire

Posséder au moins une parcelle sur le territoire de Blavet
terres & eaux  (zones en vert et en gris sur la carte)
Réaliser un diagnostic agro-environnemental pour vous
aider dans votre choix de MAEC.
S’inscrire sur télépac avec les bonnes informations de la
MAEC souscrite 

        Le montant de l’aide dépend de la mesure souscrite
                                                                               

        L’engagement est sur 3 ans (nouveauté 2026)

         2 types de MAEC existent :
Les mesures systèmes doivent être engagées sur au
moins 90 % des surfaces éligibles de l’exploitation
Les mesures localisées sont engagées à la parcelle 

Conditions d’éligibilité

Contact : 
Aurélien TRANSON :  06 95 28 10 79

Typhaine MADELAINE : 06 95 71 84 50
agriculture@blavet.bzh  

Une zone à enjeu eau (territoire Est du Blavet, en vert) : les
MAEC sont dites prioritaires. Si au moins une de vos parcelles
est présente sur la zone en vert contactez Blavet terres & eaux.

Une zone hors enjeu eau (territoire Ouest du Blavet, en gris) :
les MAEC restent possibles. Si vos parcelles sont dans la zone
grise et aucune dans la zone verte, contactez la Chambre
d’agriculture de Bretagne  : Maëva Pastoret : 06 42 48 00 90 ;
maeva.pastoret@bretagne.chambagri.fr ou Marine FUTSCH :
07 85 08 33 59 ; marine.futsch@bretagne.chambagri.fr

  

Cette année le fonctionnement/instruction des
MAEC change. Le territoire du Blavet amont est
découpé en 2 zones : 

MAEC - Campagne 2026  
Blavet morbihannais amont

Les mesures agro-environnementales et climatiques
(MAEC) sont des outils qui permettent de rémunérer
annuellement  la mise en place de pratiques agricoles
favorables à la préservation de la biodiversité et de la
qualité de l’eau.

Engagement de 3 ans au lieu des 5 ans

Nombre de MAEC disponibles plus
restreintes (cf. tableau ci-contre)

Plus l’obligation de formation durant les
2 premières années d’engagement

Nouvelle mesure CIFF sur la mise en
herbe des parcelles cultivées en zones
humides 
Les secteurs éligibles aux MAEC ESP et
CIFF sont visualisables en cliquant ici

A noter pour les
engagements de cette année

mailto:maeva.pastoret@bretagne.chambagri.fr
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/localisation-des-zones-humides-effectives-ou-sont-_1429305


Mesures localisées 

Mesures systèmes 
Mesures herbivores 
Vers un système plus herbager 

Mesures eau 
Diminuer ses intrants

Pour toutes MAEC, il est nécessaire de bien enregistrer ses pratiques 
(phytosanitaires, fertilisation, cahier de pâturage, etc.).

Valoriser la biodiversité 

Voir carte 

Voir carte 
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